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Fraternité 
Le Foyer Protestant de la Duchère est une Fraternité de la Mission Populaire, c’est-à-
dire une communauté où se retrouvent des hommes et des femmes de tous horizons, 
croyant·e·s et non-croyant·e·s ; cette communauté développe des formes fraternelles 
de vie collective (site internet de la Mission Populaire Évangélique de France) 

Pour que la fraternité soit pleinement partagée, il me semble qu’il faut accepter au 
moins deux états de fait : 

Le premier est qu’un frère ou une sœur, ne se choisit pas. Il ou elle nous est donné·e. 
Je peux choisir un·e ami·e, un·e conjoint·e, un·e associé·e, mais pas un frère ou une 
sœur.  

Le second : la fraternité se vit sur un pied d’égalité et implique une réciprocité. Pour 
que le lien fraternel existe, il est nécessaire d’être au moins deux et pour que ce lien 
s’épanouisse, chacun·e doit s’ouvrir à l’échange. 

Le Robert définit la fraternité comme « lien existant entre personnes considérées 
comme membres de la famille humaine ; sentiment profond de ce lien » 

Dans ce numéro « nouvelle formule », nous parcourons différents lieux dans lesquels 
des hommes et des femmes expérimentent le sentiment profond de ce lien, qu’il 
s’agisse de l’engagement républicain, de la Marche de la Fraternité ou du Foyer Pro-
testant. Bel été à vous, qu’il vous permette d’aller à la rencontre de vos sœurs et de 
vos frères !  

Benjamin Mangado 
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Être un élu de la République, ceindre l’écharpe trico-
lore, est un honneur. Au quotidien, cela veut dire plus 

simplement se rendre à la mairie pour y 
travailler. Pourtant 

passer l’entrée 
de ce lieu n’est 
pas aussi 
neutre que de 
se rendre au 
bureau. 

Nous passons 
chaque jour le 
fronton sur le-

quel est inscrit notre 
devise, chaque jour les valeurs 

républicaines nous sont rappe-
lées, chaque jour en passant 
cette porte, notre engagement 
de les défendre est renouvelé : 
Liberté, Égalité Fraternité. 

La Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen reconnaît 
dès 1789 que « tous les 

hommes naissent et demeu-
rent libres et égaux en droits 

». La fraternité n’y figure pas 
encore. 

Le mot a été ajouté tardivement à la devise républi-
caine en 1848 et demeure toujours, 175 ans plus tard, 
le terme le moins compris, enseigné et débattu du trip-
tyque. On aurait pu trouver un autre terme, les syno-
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nymes ne manquent pas : générosité, charité, solidari-
té, camaraderie… La République a finalement repris à 
son compte ce terme d'origine chrétienne. 

A l'échelle citoyenne, cette fraternité républicaine 
s'incarne dans les célébrations rassembleuses en 
marge de la Fête Nationale, notamment la tradition 
des bals du 14 juillet, où tous les citoyens, de tous 
âges, sexes, religions ou milieux sociaux, se retrou-
vent pour passer un moment convivial ensemble. 

En tant qu'élu.e.s, à travers la célébration des parrai-
nages républicains et des mariages, nous sommes 
investis comme transmetteur de cette fraternité. 

Avant de célébrer l’union d’un couple je dois rappeler 
les engagements qu’ils vont prendre l’un vis-à-vis de 
l’autre, un engagement légal. Je cite obligatoirement 
l’article 212 du Code civil : "Les époux se doivent mu-
tuellement respect, fidélité, secours et assistance". 

Le législateur manque de poésie, et passe à côté de 
l’essentiel. Le législateur définit ce qui est utile et 
l’amour n’en fait pas partie. L’amour n’a pas de valeur 
légale. On me répondra que l’amour, ne se contractua-
lise pas, ce qui est vrai, mais la définition républicaine 
du mariage manque quand même d’idéal. 

Heureusement, notre devise républicaine n’a pas ou-
blié l’idéal, cet inutile absolument essentiel. 

La fraternité, c’est l’inutile, c’est-à-dire l’essentiel, qui 
rassemble notre communauté et définit notre humani-
té.  

Victoire Goust et Silvère Lataix 
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  L'INDISSOLUBLE LIEN DE LA FRATERNITÉ 

A l'échelle mondiale, l’idée que le monde est une très 
vaste communauté humaine, abstraction faite des diffé-
rences et des frontières, relève toujours de l'utopie, no-
nobstant les réalisations fragiles de l’Organisation des 
Nations Unies; à l'échelle continentale, les efforts pour 
faire évoluer l'Union Européenne vers une véritable 
communauté humaine s'inscriront aussi dans un temps 
long, quand bien même les crises passées et à venir 
permettent paradoxalement de conserver l'espoir. 

Quant au peuple français, il s’est donné comme fonde-
ment de la République cet idéal commun de  Liberté, 
Egalité, Fraternité. 

Ce 3ème terme de la devise a progressivement et dis-
crètement été consacré comme une valeur source de 
droits; c’est ainsi que le Conseil Constitutionnel a défini 
la fraternité 
comme « un prin-
cipe à valeur 
constitutionnelle » 
et en consé-
quence en a dé-
duit la liberté d’ai-
der autrui dans un 
but humanitaire 
sans considération 
de la régularité de 
son séjour sur le 
territoire national, 
aussi bien pour 
l’aide à la circulation que pour l’aide au séjour (6 juillet 
2018. Affaire Cédric Herrou et Pierre-Alain Mannoni). 

La Bible a puissamment inspiré la diffusion d'une idéali-
sation de la fraternité, « jusqu'à introduire une forme de 
parenté universelle », selon les termes d’Alain Rauwel. 
Dieu parla avec Abraham en ces termes : « Tu devien-
dras le père d'une multitude de nations ». Abdennour 
Bidar, philosophe, spécialiste de l'Islam, commente en 
ces termes cette promesse divine : « Abraham est ainsi 
devenu le nom d'une fraternité sans frontières entre 
tous les hommes de tous les peuples, d'une unité du 
genre humain qui fait partie lui-même de l'unité d'une 
réalité traversée par une même lumière transcendante 
… que ses enfants juifs, chrétiens, musulmans ont la 
responsabilité de faire vivre, non pas seulement entre 
eux, mais avec l'humani-
té toute entière.» 

L'apôtre Paul s’adresse 
aux croyants mais aussi 
aux païens: « Puisque 
Abraham eut foi en Dieu 
et que cela lui fut compté 
comme Justice, ce sont 
les croyants qui sont les 
Fils d'Abraham. D'ail-
leurs, l'Ecriture, pré-
voyant que Dieu justifie-
rait les païens par la foi, 
a annoncé d'avance à 
Abraham cette bonne 
nouvelle : Toutes les na-
tions seront bénies par toi. » Ce texte de référence a 
été choisi par Max Bobichon, fondateur de l'association 
« Fils d'Abraham de Lyon centre » en septembre 1993, 

pour nous servir de fil conducteur au cours de « notre 
démarche fraternelle » (Charte du groupe adoptée en 
janvier 1994). 

 C'est en fidélité avec cet engagement pris à la suite 
de la première guerre du Golfe, qui avait fait naître 
alors des tensions entre les communautés représen-
tées à Lyon que les membres de l'association « Fils 
d'Abraham » ont pris l'initiative de réunir d'autres asso-
ciations et groupes engagés dans le dialogue interreli-
gieux, en vue d'organiser une « Marche de la Fraterni-
té » pour éviter les risques de fracturations dange-
reuses provoqués au sein de la population de la région 
lyonnaise par les tragiques affrontements qui ont en-
sanglanté les territoires d'Israël et de la bande de Ga-
za depuis le massacre commis le 7 octobre 2023. Cet 

intitulé, « Marche de la Fraternité » a été arrêté dans 
l'objectif essentiel de rassembler une foule de femmes 
et d'hommes animés par différentes convictions reli-
gieuses ou laïques, de manière à exprimer leur préoc-
cupation de ne pas laisser se développer des discours 
et des actes antisémites, anti-musulmans ou racistes, 
leur refus de la déshumanisation d'autres humains et 
leur volonté d'agir pour la fraternité universelle, en 
commençant par leurs relations de voisinage. La pro-
gression de 800 personnes, d'abord réunies devant 
l'Hôtel de ville de Lyon, l'un des symboles de notre Ré-
publique et de notre démocratie, s'est effectuée dans 
le recueillement jusqu'à l'Espace Martin-Luther King au 
Parc de la Tête d'Or, où ont été lancés de nouveaux 
appels à une vigilance fraternelle et allumées des bou-
gies en signes d'espérance . 

La persistance et l'aggravation de la guerre à Gaza ne 
nous permettront pas de nous considérer comme 
quittes de notre devoir et de nous satisfaire à l'avenir 
de « nos petites fraternités religieuses, nationales, cul-
turelles (qui) sont de simples crispations particulières 
de la fraternité universelle », ainsi que l'analyse Ab-
dennour Bidar; ce philosophe et croyant refuse de « ne 
fonctionner que par logique de camp » et se réfère au 
« polythéisme des valeurs » décrit par Max Weber 
pour qualifier la modernité des temps et qui reprend le 
parti d'une fraternité sans frontières, héritage d'Abra-
ham en passe d'être abandonné par ses enfants. 
Comme lui, nous choisissons « la cause de tous les 
êtres humains qui meurent de l'oubli de la sagesse 
d'Abraham » et nous proposerons d'autres initiatives 
pour que notre « idéal commun de la fraternité » se 
traduise en actes.   

François-Régis et Marie LACROIX 
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LA FRATERNITÉ À LA CIMADE 

À la Cimade, la fraternité n’est pas un concept abstrait, 
mais une valeur essentielle pour résister à la dégrada-
tion des liens sociaux et à l'humiliation, mise en pra-
tique par des actions concrètes. Elle travaille tout parti-
culièrement dans deux domaines : d’une part, en œu-
vrant aux côtés des personnes exilées, pour la défense 
de leurs droits et de leur dignité ; d’autre part, en témoi-
gnant et en revendiquant afin de faire évoluer les per-
ceptions des citoyens et peser sur le 
débat public et en essayer de trans-
former les lois et les politiques pu-
bliques. 

Cela passe par de l’aide juridique aux migrants dans le 
cadre de permanences locales, en prison ou dans des 
centres de rétention administrative, mais également 
dans le domaine des plaidoyers politiques, de l’héber-
gement, de l’accompagnement de groupes dans 
l’Hexagone et en Outre-Mer (Mayotte, la Réunion, etc.), 
des jeunes isolés, des personnes victimes de violence, 
etc. 

Dans le climat politique actuel, certains responsables 
attisent les tensions autour des migrations. Tout en 
étant conscients de ces dangers, nous devons aussi 
reconnaître les nombreuses actions de solidarité qui se 

déroulent partout en France, motivées par un esprit de 
fraternité. De nombreuses villes, grandes et petites, 
ont adopté des politiques d’accueil. De multiples ré-
seaux de solidarité, d'actions citoyennes et de mani-
festations culturelles se sont développés. Même si les 
médias ne montrent pas assez cette réalité. 

Les équipes de La Cimade peuvent en témoigner en 
donnant des noms et des visages à  personnes qui 

nous montrent que nos différences 
nous enrichissent au lieu de nous 
diviser, et que la confiance réci-
proque crée des alliances plus fortes 

et plus productives que la méfiance et la haine. Grâce 
à une solidarité active sur le terrain, aux échanges et 
aux rencontres, les barrières de la peur fondée sur 
l'ignorance peuvent tomber.  

Nous savons qu'il est difficile de faire passer ce mes-
sage d'ouverture des esprits et des cœurs dans le con-
texte actuel. Cependant, nous devons continuer et in-
tensifier nos engagements, avec beaucoup d'autres, 
pour préparer une société dont la base ne peut être 
l'exclusion de l'autre. Une société où l'esprit de fraterni-
té peut grandir. C'est cet espoir que La Cimade nourrit 
depuis plus de 80 ans. 

Serge Wüthrich  

ET AU FOYER, LA FRATERNITÉ ? 
Comment s'exerce la fraternité dans les activités du 
Foyer ? Je n'ai pas pu rencontrer tous les animateurs 
des divers groupes et m'en excuse, mais je peux 

quand même écrire ici ce qu'il ressort des entretiens 
menés sur ce thème. 

Lorsqu'une préparation importante est nécessaire à 
l'activité, la fraternité dans le groupe de préparation est 
associée aux mots respect, écoute, débats bienveil-
lants, décision collégiale. On prépare l'activité pour 
qu'elle soit accessible au plus grand nombre de partici-
pants, on choisit une pédagogie qui permette l'expres-
sion de chacun, si c'est possible on partage un repas, 
une soupe ou un gâteau. Au nom de cette fraternité. 

 Pour d'autres activités, ces mêmes mots reviennent 
régulièrement. Cependant il est mentionné quelques 
difficultés. 

 Notre désir de partage se heurte parfois à des per-
sonnes venues pour "consommer" l'activité, sans trop 
faire attention aux autres, rendant difficile la fraternité 

dans le groupe ! 

Ou encore si les personnes 
passent la porte du Foyer à 
cause d'une situation grave, 
urgente ou difficile à maitriser, 
ils sont d'abord demandeurs 
d'une "aide" sans penser à 
une fraternité. Et si beaucoup 
de personnes sont dans cette 
situation, il faut aider le plus 
de gens, et donc dans cer-
tains services faire le choix 
contraint de limiter les temps 
d'accueil de chacun, on ne 
peut prendre du temps pour 
parler... et rares sont ceux qui 
reviennent pour dire merci ou 

porter quelque gâteau. La solidarité, peut-être moins 
"chaleureuse", prend la place de la fraternité. D'ail-
leurs, par exemple à la Cimade, les procédures ou les 
outils mis à disposition par les services administratifs 
sont-ils fraternels ?  

Pour les activités spirituelles, le fait de parler avec res-
pect des autres traditions religieuses et de les rencon-
trer est en soit un signe évident de fraternité. 

En somme, chacun est bien conscient que cette frater-
nité à vivre est autre chose que la solidarité, et nous 
demande parfois des efforts, mais ce n’est pas pour 
rien que nous sommes une FRATERNITE de la Mis-
sion Populaire ! 

Denis Costil  
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LES MOTS CROISÉS FRATERNELS 

Pour soutenir l’action du Foyer Protestant vous pouvez  

• Faire UN DON REGULIER en demandant à votre banque de faire un virement automatique sur le compte 

du Comité Protestant de la Duchère : Crédit Mutuel - code IBAN : FR76 1027 8073 1200 0216 8000 144 

BIC : CMCIFR2A 

• Faire UN DON PONCTUEL (par chèque à l’ordre du « Comité Protestant de la Duchère » ou par virement.) 
  o 40 € o 60 € o 80€ o 100 € o 200 € o autre montant .......... € 
(Un don de 40 € vous revient à 13,60 € après déduction fiscale, et un don de 100 € vous revient à 34 €.) 
Vous recevrez un reçu fiscal annuel donnant droit à une réduction d’impôts de 66% du montant de mon don. 
 JE SOUHAITE ADHERER A L'ASSOCIATION : 25 € 
Nom : ………………….  Prénom : ….…….…………………………….  Adresse électronique : ……....……….……@…………….…… 

CULTURE & CONVIVIALITE 
Cafés de 11h spécial été 10h-12h :  
• Mardi : écouter et dire des contes 
• mercredi : s’initier et jouer aux échecs 
• jeudi : exprimer votre créativité. 
RELIGION & SPIRITUALITÉ 
Culte mensuel : un moment ouvert à tous, le pre-
mier jeudi de chaque mois à 19h. Suivi d’un repas 
partagé. Pas d’arrêt cet été. 
Groupe œcuménique : le 2eme mardi du mois à 
18h., le 10 septembre. 
Groupe de maisons : (autour de la Bible) le 3

ème
 

lundi du mois à 14h, le 16 septembre. 
Groupe Abraham : reprise en septembre. 

ENTRAIDE & SOLIDARITE 
Ecrivain Public : aide aux démarches administra-
tives, le mardi, mercredi et vendredi de 9 h 30 à 
12h et le jeudi de 14h à 16 h 30 ; (possible change-
ment en juillet). 
Conseiller numérique : le jeudi après-midi de 14h 
à 17h. 
C@fé-emploi : avec AIDE-AJD, le lundi de 14h à 
16 h 30. 
Permanence juridique Cimade : Conseils, droit 
des étrangers, tous les mardis de 14h à 16 h 30, 
dernière permanence le 2 juillet. 
Médiation santé : jeudi de 9h30 à 12h, sans rdv. 

Le Foyer sera fermé du 5 août 

Pour mener à bien l’ensemble de ces activités, un grand nombre de personnes s’engagent !  
Venez rejoindre notre équipe bénévole ! 

Foyer protestant de La Duchère - 309 avenue A. Sakharov - 69009 Lyon - contact@foyer-duchere.com - 04 78 35 30 66 - https://foyer-duchere.com/ 

Evènements : 
Décès de Marc BABUT  
le 06 mai 2024 
Nous lui sommes re-
connaissants pour son 
investissement au 
Foyer. Nous pensons 
bien à Annie et tous 
ses proches. 

1. Sentiment d'attachement et d'affection entre 
frères. 

2. Lien moral entre les êtres humains qui repose 
sur le bien-être, la qualité de vie, les droits fon-
damentaux pour tous. 

3. Relation entre les membres d'une communauté. 

4. Système social naturel avec ses propriétés, son 
propre ensemble de règles, des rôles prescrits 
pour chacun de ses membres et un système de 
pouvoir structuré. 

5. Penchant naturel, spontané et chaleureux de 
quelqu'un vers une autre personne. 

6. Disposition d'esprit inclinant à la compréhen-
sion, à l'indulgence envers autrui.  

7. Groupe de personnes unies par un engagement 
commun. 

8. Caractère de ce qui est considéré comme for-
mant un tout. 

9. De nombreux jeunes l'utilisent pour s'adresser à 
un proche qui fait partie d’un même groupe. 

La réponse sur le site internet du Foyer en septembre. 
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